
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des délégations de pouvoir qui ont été accordées au 
Bureau communautaire lors du Conseil communautaire du 24/09/2020, conformément au 
Code Général des Collectivités Territoriales (article L.5211-10), l’assemblée délibérante 
est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Bureau communautaire a 
été amené à prendre. 
 

Liste des décisions prises par le Bureau communautaire  
Séance du 12/12/2024 

 
Décision n°2024-024 : Créances éteintes - Annule et remplace la décision N°2024-
021 
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond 
mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la 
collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. L’assemblée délibérante 
n’a dans ce cas de figure pas à se prononcer. 
 
Pour des raisons de transparence, ces créances éteintes sont, malgré tout, présentées au Bureau 
Communautaire. 
L’état des créances éteintes dressé par le comptable public (ci-annexé) fait apparaître : 

- Des créances éteintes pour un montant de 1 870.13 € pour le budget principal. 

- Des créances éteintes pour un montant de 5 876.34 € pour le budget annexe du SPAC. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Décision n°2024-025 : Créances éteintes 
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond 
mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la 
collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. L’assemblée délibérante 
n’a dans ce cas de figure pas à se prononcer. 
 
Pour des raisons de transparence, ces créances éteintes sont, malgré tout, présentées au Bureau 
Communautaire. 
L’état des créances éteintes dressé par le comptable public (ci-annexé) fait apparaître : 

- Des créances éteintes pour un montant de 77.61 € pour le budget annexe du SPAC. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Décision n°2024-026 : Avenant au contrat d’assurance des risques statutaires 
n°1406D/55909 avec la compagnie d’assurance RELYENS – agents CNRACL 
Suite à une évolution des absences pour raison de santé, une dégradation de la sinistralité est 
constatée de manière globale pour toutes les collectivités depuis quelques années. 
 
Cette dégradation entraîne un déséquilibre entre les cotisations payées par les collectivités, et 
les prestations reversées par l’assurance Relyens. 
 
Ce déséquilibre amène à une revalorisation des taux de cotisations pour l’année 2025. 
 
Afin de préserver les intérêts des collectivités pour leurs remboursements, la compagnie 
d’assurance propose les tarifs suivants pour les agents affiliés à la CNRACL 
 

 
 



 

 Le Bureau communautaire, à l’unanimité 

-  Décide de retenir, à compter du 1er janvier 2025, la solution alternative ci-dessus à 
savoir un taux de remboursement des indemnités journalières de 90%, d’où un taux de 
cotisation de 11 % 

- Autorise le président à signer l’avenant au contrat d’assurance des risques statutaires. 
 
 

 
 



Décision n°2024-027 : Avenant marché de travaux de rénovation énergétique et 
de mise en accessibilité du gymnase de Chaulnes 
 
Le président informe le Bureau communautaire qu’il est nécessaire de réaliser un avenant 
au marché de travaux de rénovation énergétique et de mise en accessibilité du gymnase 
de Chaulnes, comme suit :  
 

Montant initial du marché = 1 673 342.14 € HT 
Montant suite avenant bureau du 15/10/2024 = 1 693 165.85 € HT  
 Rectification sur le pourcentage global par rapport au dernier avenant ( 

+1,18468% au lieu de + 2.24871%) – erreur sur le % du lot n°5 ( -2,1223 % au lieu de 

-6.43%) 

Lot N°1_GROS OEUVRE : ENTREPRISE PETER MARCEL – AVENANT N°2 
Réalisation d’une plateforme pour le passage d’une nacelle à l’arrière du bâtiment + 

4394.50 € HT (suite au passage de l’inspection du travail et à leur demande) 

Montant du marché :  416 832.19 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :   +28 345.97 € HT 
Montant de l’avenant N°2        +  4 394.50 € HT 
Nouveau montant du marché :   449 572.66 € HT  
(Soit une augmentation de +7.8546 %) 
 

Lot N°5_ ISOLATION PLATRERIE MENUISERIE INTERIEUR : ENTREPRISE 
LAMBINET-LABART – AVENANT N°2 
Ajout d’une contre cloison pour la pose de la tuyauterie dans les vestiaires filles et 

garçons. 

Montant du marché :  123 899.00 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :     -  2 629.50 € HT 
Montant de l’avenant N°2     +  1 584.00 € HT 
Nouveau montant du marché :  123 853.50 € HT  
(Soit une augmentation de -0.8438 %) 
 

Lot N°7_PEINTURE : ENTREPRISE DURACHTA – AVENANT N°1 
Prestation supplémentaire non prévu :  

- Peinture des murs béton latéraux de l’aire sportive (+3974.02 € HT 

- Mise en peinture du dojo (mur porte d’entrée et au-dessus des protections 

murales) + 960.96 € HT 

Montant du marché :   24 036.09 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :   + 5 934.98 € HT 
Nouveau montant du marché :  29 971.07 € HT  
(Soit une augmentation de +24.69 %) 
 
Soit un nouveau montant travaux de 1 712 554.79 € HT (+ 2.34337% par rapport 
au montant initial travaux) 
 
Adopté à l’unanimité 


